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ASSOCIATION 

 
FONCIER SOLIDAIRE RENNES METROPOLE 

 
1 Rue Geneviève de Gaulle - Anthonioz 

 35 000 RENNES 
 
 

______________________ 

 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 
 

Exercice clos le 31/12/2023 
Assemblée générale du 14 mai 2024 

 
 

À l’Assemblée Générale de l’Association Foncier Solidaire Rennes Métropole, 

 
I. Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’Association Foncier Solidaire Rennes Métropole 
relatifs à l’exercice clos le 31/12/2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association Foncier 
Solidaire Rennes Métropole à la fin de cet exercice. 

 

 

 



   

 

II. Fondement de l’opinion  
 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport.  

 
III. Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations 
suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit 
des comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la 
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

L’association comptabilise les acquisitions de terrain et les frais accessoires de charge foncière 
en immobilisation corporelle non amortissable selon les modalités décrites dans la note, à la 
page 4, « Immobilisations » de l’annexe. 

Nous avons procédé à l’appréciation de l’approche retenue par l’association Foncier Solidaire 
Rennes Métropole, décrite dans la note de l’annexe, sur la base des éléments disponibles à 
ce jour, et mis en œuvre des tests pour vérifier par sondage l’application de cette approche. 

La note « Financement des biens acquis » aux pages 4 et 5 de l’annexe expose les règles et 
méthodes de prise en comptes des droits d’appui et subventions. Nous nous sommes 



   

 

assurés que la note de l’annexe fournit une information appropriée et que le traitement 
comptable des subventions est correctement appréhendé. 

L’annexe expose les règles et méthodes comptables relatives à l’établissement des comptes 
de votre association. Nous avons vérifié le caractère approprié de ces méthodes comptables 
et des informations fournies dans les notes de l’annexe et nous nous sommes assurés de leur 
correcte application. 

Dans le cadre de nos appréciations, nous avons vérifié le caractère raisonnable de ces 
estimations. 

 

IV. Vérifications spécifiques 
 

Conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, nous avons 
également procédé aux vérifications spécifiques imposées par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Bureau et dans les autres 
documents adressés aux Adhérents sur la situation financière et les comptes annuels. 

 
V. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 

gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 
son activité.  

Les comptes annuels sont arrêtés par le Conseil d’Administration. 



   

 

 

VI. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. En outre : 

 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 
met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 



   

 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si 
ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 

 
 

Fait à RENNES, le 29 avril 2024 
Le Commissaire aux comptes 

INITIA, représenté par 
Eric MENER 
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Annexe au bilan avant répartition de l’exercice, dont le total est de 16.818.377 Euros et au compte de 
résultat présenté sous forme de liste, dont les produits sont de 3.524.186 euros et les charges de 
2.836.701 euros, dégageant ainsi un résultat de 687.485 euros. 

L’exercice considéré débute le 01/01/2023 et finit le 31/12/2023. 

Les notes et tableaux présents ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

Foncier Solidaire Rennes Métropole a été créée le 3 juillet 2018 et déclarée au Répertoire National des 
Associations le 6 juillet 2018. 

L’association a été agréée en tant qu’organisme de foncier solidaire par la Préfecture de la Région 
Bretagne, en application des articles L 329-1 et R 329-6 à R 329 -10 du Code de l’urbanisme, le 25 
septembre 2018. 

L’association compte 16 membres fondateurs, ayant versé des fonds associatifs pour un montant total 
de 390.000 €.  

Conformément à l’article 19 des statuts, le règlement intérieur de l’association a été adopté par décision 
du Conseil d’administration du 28 janvier 2019 et modifié par décision du 14 juin 2023. L’association 
n’emploie pas de personnel. Pour assurer son fonctionnement, FSRM s’appuie sur une convention de 
coopération entre ses membres opérateurs immobiliers et aménageur, approuvée par décision du Conseil 
d’administration du 14 juin 2023. En application de cette convention, les sociétés Keredes Promotion 
Immobilière et Territoires & Développement sont indemnisées pour des services administratifs rendus 
à l’OFS. 

 

Evénements significatifs postérieurs à la clôture  

Aucun événement significatif n’est à signaler depuis la clôture de l’exercice. 

 

Règles et méthodes comptables 

Les comptes annuels de l’exercice ont été établis conformément au règlement de l’ANC n°2016-07 du 
4 novembre 2016, modifiant le règlement n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général 
et ses adaptations aux associations et fondations, conformément au règlement du comité de la 
réglementation comptable n°99.01. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base (continuité de l’exploitation, permanence des méthodes 
comptables d’un exercice à l’autre, indépendance des exercices) et conformément aux règles générales 
d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

Compte tenu du caractère non lucratif de son activité, l’association n’est pas soumise à l’impôt sur les 
sociétés mais la signature des baux réels solidaires entre dans le champ d’application de la TVA. 

L’association est un organisme de foncier solidaire au sens de l’article L. 329-1 du Code de l’urbanisme. 
Elle a pour objet l’acquisition et la gestion de terrains, bâtis ou non, en vue de réaliser des logements et 
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des équipements collectifs afin de favoriser l’accession à la propriété des personnes à revenus modestes 
par le biais notamment de la signature de baux réels solidaires tels que définis par le Code de la 
construction et de l’habitation. 

Les biens acquis par l’association font l’objet d’un bail réel solidaire (BRS) conformément à l’article 
255-1 et suivants du Code de la construction et de l’habitation. 

Les BRS sont mis en place selon deux modes opératoires : 

- Le BRS peut être consenti à un opérateur, membre de l’association qui, le cas échéant, construit 
des logements et qui s'engage à vendre les droits réels immobiliers attachés à ces logements à 
des bénéficiaires répondant à des conditions de ressources visées par l’article L 255-2 du CCH 
et à un prix encadré. Un BRS est consenti à chaque preneur d’un logement, qu’il acquiert sous 
forme de droit réel immobilier auprès de l’opérateur.  
 

- L’association acquiert des logements, puis consent des droits réels immobiliers par la signature 
d’une BRS à des bénéficiaires répondant à des conditions de ressources visées par l’article L 
255-2 du CCH et à un prix encadré. 

La durée des BRS utilisateur (acquéreur des logements) est de 99 ans, durée « rechargeable » pour une 
durée équivalente à la durée initiale de 99 ans, à chaque cession du logement. 

Immobilisations 

 Foncier acquis en opération d’aménagement : 

La valeur brute des éléments corporels de l’actif immobilisé correspond à la valeur d’entrée des biens 
dans le patrimoine, c’est-à-dire la valeur de la charge administrée au Programme Local de l’Habitat, 
dans les opérations d’aménagement, augmentée des frais accessoires d’acquisition (frais d’actes 
notariés, droits d’enregistrement, TVA non déductible..).  

 Foncier des logements acquis dans le diffus : 

En application du règlement n°2022-05 du 7 octobre 2022 modifiant le règlement ANC N°2015-04 du 
4 juin 2015, applicable aux organismes de logement social, la valeur du foncier incluse dans les 
logements acquis en diffus conformément à la servitude de mixité sociale inscrite au Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal, est inscrite au bilan à une valeur nulle, la valeur du droit réel immobilier 
du logement étant identique à celle des logements en opérations d’aménagement. 

Les immobilisations corporelles en cours correspondent aux acomptes versés aux notaires sur frais 
d’actes, dans l’attente des décomptes définitifs. 

Conformément au règlement ANC 2022-05 du 7 octobre 2022, les logements acquis en application de 
l’article L255-2 du CCH sont comptabilisés comme des biens stockés, en achats et ventes de l’exercice. 

 

Amortissements 

Les biens acquis correspondant à des terrains, constituent des biens non amortissables. 

 

Financement des biens acquis 

La valeur hors taxes et hors droits, du foncier acquis est financée pour partie par une subvention versée 
par Rennes Métropole et pour partie, par une redevance versée par l’opérateur construisant les 
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logements, et constituant un « droit d’appui ». Le BRS opérateur est signé concomitamment à l’acte 
d’acquisition des biens. 

 Subvention d’investissement 

La subvention de Rennes Métropole est versée par avance, pour un montant correspondant à 80 % de la 
programmation de logements en BRS pour une année considérée, éventuellement réajustée en cours 
d’exercice. Le montant de l’avance en subvention est inscrit en compte de classe 4 jusqu’à la signature 
effective du BRS opérateur. A cette date, la subvention est définitivement acquise et son montant, affecté 
au financement du BRS opérateur est inscrit en compte de classe 13. 

Lorsque la subvention est versée pour le financement du foncier des biens acquis en diffus, la subvention 
est rapportée au compte de résultat par un compte de produits exceptionnels, compte 777. 

 Redevance opérateur, dite ‘droit d’appui » 

La redevance opérateur est versée à la signature du BRS opérateur. La redevance est inscrite en compte 
de résultat, en compte de classe 75. 

 

Stock de logements 

Les logements acquis en diffus dans le cadre de la servitude de mixité sociale sont inscrits en compte 
d’achat. Les BRS signés avec les preneurs de logements sont inscrits en compte 75, pour le montant de 
la redevance capitalisée perçue. En fin d’exercice, les logements acquis ne faisant pas encore l’objet de 
BRS, sont inscrits, pour leur valeur d’acquisition, en compte de stock. 

 

Créances et dettes 

Les créances et dettes sont évaluées pour leur valeur nominale. 

 

Fonds associatifs 

Les fonds associatifs correspondant aux fonds versés par les membres fondateurs à la création de 
l’association, avec un droit de reprise sous certaines conditions en application de l’article 8.3 des statuts. 

 

Honoraires du Commissaire aux comptes 

En application de l’article R 123-198 du Code de Commerce, le montant des honoraires du 
Commissaires aux comptes figurant au compte de résultat de l’exercice au titre du contrôle légal des 
comptes s’élève à 10.464 euros TTC. 

 

Effectif salarié 

L’association n’emploie pas de personnel salarié. 
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